
RÉSIDENTIEL - BACS DE 360 LITRES

RÉSIDENCES UNIFAMILIALE ET IMMEUBLES À APPARTEMENTS DE 6 UNITÉS OU 
MOINS. 
• À compter du 30 août, les propriétaires de résidences unifamiliale et les propriétaires
  immeuble à appartements de 6 unités ou moins peuvent s'inscrire pour un bac de
  360 litres émis par la Ville en téléphonant au 625-7096 ou par courriel à :
  garbagecontainer@miramichi.org.
• L'inscription pour les poubelles doit être soumise par le propriétaire légal de la propriété
  (non par les locataires).
• Informations requises: No. NID (si disponible), adresse civique, numéro de téléphone et
  nom complet du propriétaire. 
• Le propriétaire doit indiquer si la cueillette ou la livraison est désirée. 

DISTRIBUTION DE CONTENEURS RÉSIDENTIELS
• Aucun conteneur ne sera délivré à moins que le propriétaire ne soit déjà enregistré
   comme ci-dessus. Aucune inscription ne sera acceptée au moment de la prise en charge.
• La distribution ou la cueillette aura lieu à partir du 20 septembre 2021 de 8h00 à 15h30
   du lundi au vendredi.
• Lieux de prise en charge : Côté nord - 147 Mitchell Street (Kenny Building) et côté sud -
   94 General Manson Way (ZONE SALT SHED). 
• Un bac de 360 litres sera délivré par résidence.

LA VILLE DE MIRAMICHI DISTRIBUERA DES BACS À DÉCHETS 
DE 360 LITRES AUX RÉSIDENCES UNIFAMILIALE ET AUX PETITS 
IMMEUBLES D’APPARTEMENTS. NOUS DISTRIBUERONS 
ÉGALEMENT DES CONTENEURS À CHARGE FRONTAL DE 8 
VERGES AUX PLUS GRANDS IMMEUBLES D'APPARTEMENTS.  

ARRÊTÉ MUNICIPAL SUR 
LES DÉCHETS 2021



DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES RELATIVES AUX BACS DE 360 LITRES
• La collecte des déchets sera limitée à un bac roulant de 360 litres (émis ou approuvé
   par la Ville). 
• Des sacs supplémentaires et les déchets de jardin seront ramassés si des autocollants
   approuvés sont apposés.
• Les autocollants seront vendus à 2,00 $ chacun et seront disponibles pour l'achat à
   l'hôtel de ville, au poste de police de Miramichi et à Miratech.
• Les déchets de jardin seront ramassés s'ils sont attachés dans un paquet (bundle), ne
   mesurent pas plus de 2 pieds par 2 pieds et ont un poids maximum de 20 livres.

RÉSIDENTS POSSÉDANT ACTUELLEMENT UN BACS DE 360 LITRES APPROUVÉ 
• Si un résident possède actuellement un bac approuvé de 360 litres, il a droit à 20
   coupons gratuits pour la collecte de sacs supplémentaires.
• Les propriétaires seront responsables de s'assurer que leur bac à déchets actuel de
   360 litres est approuvé par la Ville en fournissant les détails sur le type et le modèle
   et, si nécessaire, une photographie du bac. 
• Les propriétaires de bacs approuvés doivent tout de même enregistrer leur bac et
   fournir les détails suivants: No. NID (si disponible), adresse civique, nom complet du
   propriétaire de la propriété.
• Les inscriptions auront lieu du 1er novembre au 1er décembre 2021. 

IMMEUBLE D’APPARTEMENTS-CONTENEURS DE CHARGEMENT 
FRONTAL DE 8 VERGES

IMMEUBLES À APPARTEMENTS DE PLUS DE 6 UNITÉS
• À compter du 15 septembre, les propriétaires immeuble à appartements de plus de
   6 unités peuvent s'inscrire pour un conteneur à chargement frontal de 8 verges émis
   par la Ville en téléphonant au 625-7096 ou par courriel à:    
   garbagecontainer@miramichi.org.
• L'inscription pour les poubelles doit être soumise par le propriétaire légal de la
   propriété (pas les locataires).
• Renseignements requis: No. NID (si disponible), adresse civique, numéro de téléphone,
   nom complet du propriétaire et nombre d'unités résidentielles dans le bâtiment.

DISTRIBUTION DE CONTENEURS DE 8 VERGES
• La livraison des conteneurs de 8 verges débutera le 1er octobre 2021.
• La ville livrera les conteneurs aux sites d'appartements.
• Le propriétaire doit être présent lors de la livraison pour indiquer la zone désignée
   pour le conteneur.

DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES RELATIVES AUX CONTENEURS À CHARGE 
FRONTALE DE 8 VERGES
• Il est de la responsabilité du propriétaire du bâtiment de fournir un accès sécuritaire
   pour le camion à ordures et une zone grillagée pour le conteneur.
• Il est de la responsabilité des propriétaires de l'immeuble de fournir une protection
   appropriée pour le conteneur à déchets.


